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Réponse judiciaire aux actes de vandalisme antichrétien
Question écrite n° 1781

Texte de la question

M. Auguste Evrard alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les mesures prises à l'encontre des
auteurs d'actes anti-chrétiens visant les lieux de culte en France. Ces dernières années, une série d'incendies
criminels et autres actes de vandalisme a ciblé des édifices religieux catholiques, suscitant une vive émotion au
sein de la population, attachée à ce patrimoine historique et spirituel. La recrudescence des attaques visant les
bâtiments et les biens religieux et l'héritage historique de la France soulève des questions quant à l'efficacité des
dispositifs judiciaires et de sécurité existants pour prévenir et réprimer de tels actes. Ainsi, le 2 septembre 2024,
l'église de l'Immaculée-Conception de Saint-Omer a été incendiée par un individu multirécidiviste, déjà
condamné pour avoir incendié quatre églises dans le Pas-de-Calais en 2021. Auparavant, le 18 juillet 2020,
c'était la cathédrale de Nantes qui subissait un incendie criminel provoqué par un demandeur d'asile rwandais
sous le coup d'une obligation de quitter le territoire français (OQTF) et qui, plus tard, a assassiné un prêtre alors
qu'il était en liberté conditionnelle. Ces évènements s'inscrivent dans une série de vandalisme ciblant les églises
et les fidèles catholiques de France. Un rapport parlementaire de mars 2022 relevait d'ailleurs une « gravité
croissante » des actes antireligieux dans le pays, avec 857 actes antichrétiens signalés pour l'année 2021, bien
que ces chiffres soient déjà considérés comme sous-estimés par le Sénat et le ministère de l'intérieur. Dans ce
contexte, M. le député demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de préciser les dispositifs de
suivi et d'accompagnement mis en œuvre pour les individus aux antécédents criminels connus, notamment en
matière de prévention de la récidive, ainsi que les critères de leur éventuelle remise en liberté ou de leur
maintien en détention. Il l'interroge enfin sur les actions spécifiques envisagées pour renforcer la réponse pénale
face aux actes anti-chrétiens, en particulier dans les cas impliquant des récidivistes ou des individus identifiés
comme potentiellement dangereux, afin d'améliorer la prévention et la répression de ces actes et de garantir la
sécurité des lieux de culte.
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